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LE CENTRE DE SANTÉ
ENTRE EN SERVICE
Au 12 avenue Jean Jaurès, le centre de santé a été inauguré le 
18 décembre en présence de l’association gestionnaire Centre 
de santé Sud 77, des partenaires et des habitants. Depuis le  
5 janvier, il accueille les patients dans un cadre pensé pour des 
soins de proximité. Six cabinets, cinq médecins généralistes 
à terme, une gynécologue, tous salariés de l’association, 
viennent renforcer la présence médicale au cœur de la ville 
pour faire face à la désertification. Retrouvez toutes les 
informations pratiques sur moissy-cramayel.fr

DES COLIS DE FÊTE
POUR LES SENIORS
Décembre a ses rendez-vous. Samedi 13 décembre, en marge 
de Moissy fête Noël, les seniors moisséens ont retrouvé celui 
de la traditionnelle distribution des colis de fête offerts par 
la Ville. Près de 600 colis ont ainsi été mis à disposition des 
seniors. À l’intérieur, une sélection gourmande pensée pour 
les fêtes : produits salés, douceurs sucrées, chocolats et thé, 
soigneusement réunis pour accompagner les tables de fin 
d’année. L’hiver réserve encore d’autres instants à partager 
avec le repas de fête organisé le samedi 24 janvier, au gymnase 
du Noyer-Perrot, décliné sur le thème du casino.

MOISSY SOUS LES LUMIÈRES DE NOËL
Vendredi 12 décembre, le village de Noël s’est animé à la tombée de la nuit sur la place Simone Veil. Le grand sapin s’est illuminé, 
l’Orchestre d’Harmonie de Moissy-Cramayel a fait résonner les premières notes d’un week-end mélodieux et un spectacle de feu et de 
lumière a captivé les regards. Au fil de ces trois jours de fête, le village a pris vie. Les calèches ont sillonné les abords de la Rotonde, le 
carrousel n’a cessé de tourner, les ateliers créatifs se sont enchaînés au rythme des musiques de Noël accompagnant les animations, 
alors que le Père Noël et Pingoui recevaient les enfants pour la photo souvenir. Les stands gourmands ont ponctué les parcours, et 
la traditionnelle séance de cinéma a battu son plein. Cette édition a également fait une place à la solidarité, avec l’opération Boîtes 
solidaires, menée en lien avec les Restos du Cœur. Un week-end chaleureux, où lumières, rencontres et attentions partagées sont venues 
ponctuer les derniers jours de l’année.
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D E  V O U S  À  M O I

VOTRE MAIRE, LINE MAGNE
Vice-présidente de l’Agglomération Grand Paris Sud,

chargée du développement économique

Vous souhaitez contacter la maire ?
Adressez-lui un message 
à l’adresse suivante : 

line.magne@moissycramayel.fr

"

"

Les premiers jours de l’année marquent une période de transition, où chacun referme 
ce qui s’achève pour accueillir ce qui commence. À Moissy, ce début d’année  
s’accompagne d’une actualité variée, portée par les services municipaux et les acteurs 
du territoire.

Cette édition de janvier en est le reflet à travers plusieurs sujets qui jalonnent la vie 
locale. Parmi eux, la présentation du budget 2026, adopté à l'unanimité en fin d’année, 
permet de situer le cadre dans lequel s'inscrivent les projets municipaux. Au-delà des 
données chiffrées, il s’agit surtout de comprendre l’organisation budgétaire qui condi-
tionne le fonctionnement quotidien des services publics, l’entretien des équipements, 
ou encore les actions menées à l’échelle de la ville.

Services, solidarités et vie locale

L’autre temps fort de ce numéro est consacré à celles et ceux qui interviennent chaque 
jour pour notre protection. Service Départemental d'Incendie et de Secours, Police 
nationale, Police municipale, Maison de Justice et du Droit : autant de structures 
aux missions complémentaires et essentielles au bon fonctionnement d’un territoire.  
Le dossier vise à éclairer leurs rôles, leurs méthodes d’intervention et la manière dont 
ils coopèrent au quotidien.

Enfin, janvier demeure un moment privilégié pour se retrouver. La cérémonie des 
vœux, organisée le samedi 10 janvier à 17 h à la Rotonde, ouvrira cette nouvelle 
année autour des liens qui nous rassemblent et de l’aspiration partagée à la paix. Un 
temps de rencontres et d’échanges, pour aborder l'année avec sérénité. Nous vous y 
attendons nombreux et vous adressons, d’ores et déjà, nos vœux les plus chaleureux 
pour 2026.

Que cette nouvelle 
année vous apporte 
bonheur, santé et 
épanouissement.

BONNE ANNÉE  
2026



A C T U
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Changement de gestion…  
Au 1er janvier 2026, le centre aquatique Nymphéa a changé de mode de gestion. Le contrat 
de délégation de service public qui régissait le fonctionnement de la structure depuis  
10 ans est arrivé à échéance fin 2025. L’établissement est désormais géré directement 
par Grand Paris Sud. Un fonctionnement qui permet de mutualiser les moyens avec les 
neuf autres piscines déjà administrées par l’Agglomération ou encore d’assurer un service 
renforcé en termes d’accessibilité, de santé publique et de prévention des noyades.

… mais fonctionnement inchangé
Si le mode de gestion du centre aquatique Nymphéa a évolué, son fonctionnement, lui, 
demeure inchangé avec une qualité de service maintenue et une vigilance sur l’hygiène 
toujours de mise. L’équipe en place reste la même, tout comme le nom du centre 
aquatique, Nymphéa. Côté pratique, aucun changement d’horaire n’est à prévoir et les 
créneaux des publics scolaires et associatifs sont maintenus. Rien ne change, sauf les 
tarifs… désormais réduits !

Des tarifs en baisse
Les tarifs d’entrées, les cartes, les nouveaux abonnements, ainsi que tous les autres 
tarifs correspondant à des offres ont été alignés sur ceux pratiqués dans les neuf autres  
piscines de Grand Paris Sud. Ainsi, l’entrée à tarif plein a baissé de 22 % et celle à tarif réduit 
(enfants) de 43 % par rapport aux tarifs pratiqués précédemment. Une évolution significative, 
qui s’est accompagnée d’un élargissement des bénéficiaires des tarifs réduits, mais aussi 
d’un renforcement de l’accessibilité de l’équipement. Bon à savoir : les abonnements 
annuels en cours sont toujours valables.

Un article rédigé en coédition avec l’Agglomération Grand Paris Sud.

GRAND PARIS SUD
REPREND EN GESTION 
LE CENTRE AQUATIQUE

Moissy approuve son nouveau 
Plan local d’urbanisme     

Le Plan local d’urbanisme (PLU) révisé a 
été approuvé à l'unanimité lors du Conseil 
municipal du 15 décembre 2025, au terme 
de quatre ans de réflexion, de concertation 
et d’élaboration. Ce document fixant les 
grandes orientations pour les années à venir 
en matière d’urbanisme s’axe autour de 
trois piliers essentiels : préserver l’environ-
nement, maîtriser le développement urbain 
et renforcer l’attractivité de la commune. 
Le PLU révisé entrera en application au 
début de l’année. Plus d’informations sur 
moissy-cramayel.fr.

Travaux de l’avenue Philippe 
Bur : place à la phase 2    

Le chantier de rénovation du centre-ville  
se poursuit. Au terme d’une première phase 
de travaux sur la portion de l’avenue  
Philippe Bur comprise entre la rue du  
Marchais Basson et la rue Bajot, compre-
nant le dévoiement d’une canalisation de 
gaz réalisé par GRDF, la seconde s’ouvre 
en ce début d’année. De la mi-janvier à la 
mi-mai, des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques et de télécommunica-
tions, ainsi que la création d’un nouveau 
réseau d’éclairage public seront menés. 
Cette phase sera suivie par une intervention 
sur les réseaux d’assainissement et d’eau 
potable par l’agglomération Grand Paris 
Sud, puis par la réalisation des aménage-
ments de surface par la Ville (reprise de la 
chaussée, des trottoirs et des caniveaux, et 
aménagement d’une liaison douce) pour 
un cadre de vie plus apaisé, plus végétalisé 
et mieux partagé entre piétons, cyclistes et 
automobilistes. 

Pour tout savoir 
sur votre centre 

aquatique 
Nymphéa :

 i i INFOS PRATIQUES : 
Centre aquatique Nymphéa
48, allée des Sports
01 64 13 67 20
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BUDGET 2026 : 
UNE TRAJECTOIRE MAÎTRISÉE 
Lundi 15 décembre, la Ville a adopté à l'unanimité son budget pour l’année 2026, dans un contexte 
national marqué par une visibilité réduite pour les collectivités : un budget équilibré en fonctionne-
ment comme en investissement. En choisissant de le voter en fin d’année, Moissy assure la continuité 
des services et la mise en œuvre des projets dès le mois de janvier. Retour sur les principaux éléments 
discutés en séance.

Section de 
fonctionnement : 
30 492 663 €

 Section 
d'investissement : 

4 191 674 €

Le budget 2026 
s'équilibre en 

dépenses et en 
recettes à

34 684 337 €

Les principaux
investissements

650 000 €

430 000 € 

280 000 €

150 000 € 

140 000 € 

118 000 € 

82 000 €

Rénovation du groupe scolaire 
du Noyer-Perrot

Compensation versée à Grand Paris Sud 
au titre des équipements transférés 
(éclairage public, parc omnisports, 

signalisation tricolore…)

Entretien du patrimoine communal

Travaux de voirie

Extension de la vidéoprotection

Acquisition de mobilier et de matériel pour 
les services d’accueil de la petite enfance, 

les équipements culturels, etc. 

Acquisition de mobilier et de matériel 
pour les écoles

35 %

33 %

22 %

4 %
3 % 3 % 10 769 754 € pour les  

enfants et les jeunes de  
la naissance à 18 ans 
9 948 921 € pour les services 
à la population : état civil, 
régie, assemblées, services 
ressources, commerces... 
6 581 315 € pour les  
bâtiments, la voirie,  
les espaces verts 
1 346 901 € pour le sport  
et la culture 
936 262 € pour la solidarité
909 510 € pour la sécurité

Répartition des dépenses 
de fonctionnement

RÉDUCTION DE LA DETTE

La Ville poursuit la trajectoire engagée 
en matière de gestion financière. Le 
remboursement du capital se poursuit 
en 2026, contribuant à une diminution 
progressive de l’encours de dette. Cette 
dynamique permet d’alléger la charge 
financière et d’accroître la capacité d’in-
vestissement pour les projets à venir. 

LA PART COMMUNALE DE LA TAXE 
FONCIÈRE N’AUGMENTE PAS

En 2026, le taux communal de la taxe  
foncière reste fixé au même niveau que 
l’an passé. La maîtrise des dépenses de 
fonctionnement engagée par la Ville, et 
la progression régulière des recettes, per-
mettent de maintenir ce taux sans aug-
mentation pour l’exercice à venir. Comme 
chaque année, la revalorisation des bases 
décidée par l’État entraînera une variation 
sur la part nationale, indépendamment 
des choix de la commune.

DES TARIFS MUNICIPAUX STABLES

Pour l’exercice 2026, les tarifs appliqués 
aux services municipaux restent iden-
tiques à ceux de 2025. Aucune augmen-
tation n’est prévue, les grilles tarifaires 
étant reconduites à l’identique pour 
l’ensemble des services concernés. Les 
variations éventuelles d’un foyer à l’autre 
relèveront uniquement du calcul du quo-
tient familial (évolution de la composition 
de la famille, du revenu imposable...), les 
tarifs de base restant, eux, inchangés.

A C T U

Les principaux
investissements
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Le mardi 27 janvier, de 10h à 17h, le gymnase de Jatteau se transformera en point de rencontre 
entre candidats, entreprises et organismes de formation. Offres à découvrir, parcours à explorer, 
échanges en direct : le Forum revient pour une seconde édition avec toujours autant d'opportunités. 

FORUM EMPLOI & FORMATION : 
À VOS CV !

Une trentaine d’entreprises du secteur privé 
et public ainsi qu’une dizaine d’organismes 
de formation feront étape à Moissy le mardi 
27 janvier avec un large éventail d’opportu-
nités. Tout au long de la journée, les visiteurs 
pourront échanger avec les professionnels, 
découvrir des offres et s’informer sur les par-
cours possibles. Côté recrutement, seront au 
rendez-vous des entreprises du territoire : 
Auchan de Cesson, Picnic, Carrefour Carré 
Sénart… Et d’ailleurs : Lidl Île-de-France, 
Renault groupe Maurin automobiles, O2, 
Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR), Groupe 
Berto mais aussi les acteurs de l’intérim et de 
l’insertion (XL Emploi), ou encore du secteur 
public (CAF, URSSAF). 
AFTRAL, GRETA de l’Essonne et de Seine-et-
Marne, CMA Formation Melun-Val-de-Seine, 
Horus Formation… Côté formation, les orga-
nismes du territoire seront là pour présenter 
leurs dispositifs, qu’il s’agisse d’une reconver-
sion, d’un perfectionnement ou d’un nouveau 
diplôme. 
Pensé comme un moment d’échange simple 
et accessible, le forum permet de rencontrer 
les recruteurs, de poser ses questions et de 
préparer ses démarches. Un CV à jour et une 
tenue adaptée à une rencontre profession-
nelle restent des atouts pour tirer pleinement 
profit de la journée ! 

Le service jeunesse accompagne les jeunes entre 16 et 25 ans souhaitant passer le Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) 
en leur proposant une session de formation générale à un tarif préférentiel. Cette année, le rendez-vous est fixé du samedi 28 février au 
samedi 7 mars 2026. Les inscriptions se dérouleront du 6 au 30 janvier au service jeunesse (rue Joseph Lakanal). 
Renseignements au 06 88 82 43 96.

BAFA : ON S’INSCRIT ?

25 
entreprises

11 
établissements 

publics

12 
organismes 

de formation

Découvrez l’ensemble des entre-
prises et organismes présents en 

scannant le QR Code ci-contre



Samedi 24 mai à 20h, à La Rotonde - Tarif unique : 5 € 

P R É V E N T I O N

BIEN CIRCULER À TROTTINETTE : 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES
Trottinettes électriques, monoroues, gyropodes, hoverboards… 
Les nouveaux engins de déplacement personnels (EDP) motorisés 
apportent des solutions alternatives pour se déplacer au quotidien. 
Leur présence est de plus en plus forte dans les rues et les acci-
dents se multiplient, provoquant souvent des traumatismes similaires 
à ceux observés en deux-roues motorisés. Au début du mois de 
novembre, la police municipale a poussé les portes des collèges de 
la ville pour échanger avec les adolescents autour des règles essen-
tielles pour conduire, en particulier les trottinettes électriques, en 
toute sécurité. Une action de prévention permettant aux collégiens 
de mieux connaître le cadre réglementaire et d’adopter ainsi les bons 
réflexes au quotidien. L’occasion de mettre en lumière les obligations 
applicables à l’ensemble des usagers ! 
 
Où et comment circuler ? 

En agglomération, les trottinettes électriques et assimilés ont leur 
place avant tout sur les bandes et pistes cyclables. À défaut, la  
circulation n’est possible que sur les voies limitées à 50 km/h ou 
moins. Côté stationnement, il est permis de les laisser sur les trottoirs 
à condition de préserver le passage et la sécurité des piétons. En 
revanche, il est interdit d’y circuler. Hors agglomération, l’usage se 
limite aux voies vertes et aux pistes cyclables. 

 
Conducteurs, adoptez le bon comportement 

Derrière le guidon, il est indispensable d’adopter une conduite  
responsable assurant sa sécurité et celle des autres. Cela passe par le 
respect du code de la route en toutes circonstances, par un compor-
tement prudent (anticipation des dangers, vitesse adaptée…)  mais 
aussi par le respect des obligations légales : usage autorisé à partir 
de 14 ans, vitesse limitée à 25 km/h, un seul usager par trottinette, 
véhicule en bon état… Et comme en voiture, pas de téléphone ou 
d’écouteurs en conduisant ! 
 
Bien s’équiper pour sa sécurité ! 

Feux de position avant et arrière efficaces, système de freinage  
opérationnel, dispositif rétro-réfléchissant arrière et latéraux bien 
visibles, avertisseur sonore fonctionnel… Les équipements obliga-
toires et recommandés permettent d’être vu, entendu et de garder 
le contrôle en toutes circonstances. La trottinette doit être en parfait 
état de fonctionnement. Hors agglomération, de nuit ou par faible 
visibilité, le port d’un vêtement réfléchissant devient indispensable. 
Le port du casque est par ailleurs vivement recommandé. Autant de 
protections qui, associées à un comportement prudent, réduisent 
considérablement les risques et sécurisent chaque trajet. 
 
Faut-il souscrire à une assurance ? 

Une assurance de responsabilité civile est obligatoire pour couvrir 
d’éventuels dommages matériels ou corporels que l’usager pourrait 
occasionner à un tiers (renseignez-vous auprès de votre assureur).
 
À bientôt sur les routes ! 
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La police municipale en mission prévention autour des 
trottinettes électriques au collège de la Boétie
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À LA RENCONTRE DES 
FORCES DE PROTECTION 
ET DE SÉCURITÉ 
Quand Sénart se construit il y a plus de cinquante ans, 
Moissy devient le point d'appui des services de secours 
et de sécurité. À l'entrée de ville, le centre d'incendie et 
de secours et le commissariat de Police nationale se font 
face. Quelques années plus tard, sur le même axe, la 
Police municipale prolongera cette ligne de protection. 
Trois implantations, trois façons d'agir, un même réflexe : 
protéger. À quelques kilomètres, la Maison de la Justice 
et du Droit de Sénart, à Savigny-le-Temple, ouvre un autre 
chapitre : celui de la médiation, de l'écoute, des droits 
que l'on vient éclaircir. Ensemble, ils composent un  
maillage attentif, une présence qui veille sur les habitants 
et sécurise la ville, jour après jour.

DOSSIER      PROTECTION ET SÉCURITÉ
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SAPEURS-POMPIERS : 
UNE PRÉSENCE VITALE 
AU CŒUR DU TERRITOIRE
Dans les locaux du centre d’incendie et de secours de Moissy, au 881 de l’avenue Jean Jaurès, la 
routine n’entre jamais en service. Une alarme retentit, un fourgon démarre, une équipe s’élance. 
Avec plus de 5 400 interventions par an, les sapeurs-pompiers locaux figurent parmi les plus sollicités 
du département. Secours à la personne, accidents, incendies ou risques spécifiques : ils veillent, 
tout au long de l’année, de jour comme de nuit. Un maillon essentiel de la sécurité quotidienne. 

Au plus près des urgences. Au centre d’incendie et de secours, 
le rythme ne faiblit jamais. Douze pompiers sont de garde en 
permanence, prêts à partir au moindre signal. Une détresse 
respiratoire, un accident de la route, une chute à domicile : 
les équipes enchaînent, sans rupture, les urgences d’un ter-
ritoire dense qui regroupe 58 000 habitants et cinq communes  
couvertes en premier appel (Moissy, Réau, Lieusaint, Combs-la-Ville 
et Limoges-Fourches). Cette situation explique en partie l’intensité 
de l’activité : la caserne se classe dans le top 5 des plus mobilisées 
de Seine-et-Marne.
 
Sous haute vigilance

Les secours à la personne représentent l’essentiel des départs 
avec 74 % des interventions. Puis viennent les accidents de 
la route – fréquents sur les axes structurants du secteur, de la 
N104 à l’autoroute A5 –, les incendies ou encore les opéra-
tions diverses qui rythment le quotidien des équipes. Pour 
faire face, le centre compte 111 sapeurs-pompiers, dont  
70 volontaires engagés aux côtés de 41 professionnels. Une force 
opérationnelle d’autant plus remarquable qu’elle est l’une des 
plus féminisées du département, avec 20 femmes en uniforme. 
Tous sont polyvalents : incendies, secours routier, interventions 
diverses… 

Une puissance opérationnelle solide

Sur la dalle, les véhicules sont prêts à démarrer : seize engins roulants 
dont trois ambulances, un véhicule de secours routier, une grande 
échelle, un fourgon incendie, mais aussi une cellule NRBC pour 
intervenir sur les risques nucléaires, radiologiques, biologiques ou 
chimiques. Particularité locale : la caserne bénéficie d'un véhicule 
renforcé d’un médecin et d'un infirmier. Un atout rare à l’échelle 
départementale qui confirme la qualité des prises en charge. Et 
bientôt, une nouvelle silhouette va s'ajouter à la flotte des secours : 
un hélicoptère médicalisé, basé à Villaroche, investi par deux équipes 
médicales. Capable d’intervenir sur les situations les plus graves, 
il offrira un renfort aérien précieux pour réduire les délais sur les 
urgences vitales.

DOSSIER      

Moissy-Cramayel accueille l’une des plus anciennes sections de 
jeunes sapeurs-pompiers (JSP) du département, créée en 1967. 
Chaque année, une vingtaine de jeunes de 13 à 17 ans suivent 
une formation de quatre ans : manœuvres, techniques de lutte 
contre l’incendie, gestes de secours, sport, cohésion d’équipe 
et valeurs citoyennes. Encadrés par des pompiers spécialement 
formés, les JSP acquièrent les compétences nécessaires pour  
devenir, à partir de 17 ans, sapeurs-pompiers volontaires après 
validation de leur formation. Beaucoup poursuivent vers une  
carrière professionnelle, certains revenant servir à Moissy après un parcours ailleurs en France. La section brille régulièrement lors de 
concours départementaux et nationaux : une fierté locale, et la meilleure preuve que la relève est assurée ! 

LA RELÈVE EN UNIFORME DÈS 13 ANS
©

 F
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FORCES DE L’ORDRE :  
UNE ACTION COORDONNÉE 
AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ
À l’entrée de Moissy, le commissariat de Police nationale pose le cadre : ici, les équipes gèrent les 
urgences, mènent les enquêtes et veillent sur un vaste territoire. Quelques mètres plus loin, le poste 
de Police municipale ouvre sa porte sur un tout autre tempo : celui de la proximité, des patrouilles 
quotidiennes, des visages familiers que l’on croise dans les quartiers. Deux forces, deux rythmes, 
mais une même mission : protéger les habitants, appuyées par un réseau de vidéoprotection qui 
renforce encore la vigilance sur la ville.

Sur le terrain, Police nationale et Police municipale se croisent, échangent, se 
complètent. Mais derrière cette proximité, deux univers coexistent. L’une agit 
au nom de l’État, sous l’autorité du ministère de l’Intérieur et du procureur 
de la République ; l’autre relève du Maire, inscrite dans la vie quotidienne de 
la commune et dans les missions de proximité. Lorsqu’une affaire prend une 
tournure judiciaire, elle quitte aussitôt le champ municipal pour entrer dans 
celui de la Police nationale et des juges. Deux cadres distincts, mais une même 
volonté de veiller sur le territoire et ses habitants.

• Enquêtes & procédures judiciaires : constatation des 
infractions pénales, interpellations, gardes à vue, lutte contre 
la délinquance (stupéfiants, violences, violences intrafami-
liales), interventions en flagrant délit, police technique et 
scientifique selon les besoins.

• Interventions d’urgence : Police secours (17) assistance 
aux personnes, gestion des plaintes et mains courantes, 
recherche de personnes disparues.

• Sécurité publique : présence sur le terrain, patrouilles, 
sécurisation des axes (transports, gares, zones commer-
çantes), maintien de l’ordre lors des manifestations ou ras-
semblements.

• Sécurité routière : contrôles routiers (alcool, stupéfiants, 
vitesse), interventions sur accidents, mesures administratives 
ou judiciaires liées au permis de conduire. 

Commissariat de Moissy
892, avenue Jean Jaurès
Tél. : 01 64 13 50 00

• Proximité & tranquillité publique : patrouilles quotidiennes dans 
les quartiers, prévention des incivilités, contact direct avec les habi-
tants (médiation, information), gestion préventive des conflits de 
voisinage, surveillance des bâtiments communaux, écoles, parcs et 
espaces publics.

• Sécurité routière locale : contrôle du stationnement gênant ou 
dangereux, respect des arrêtés municipaux de circulation, présence 
aux abords des écoles et événements pour fluidifier la circulation, 
relevés d’infractions au Code de la route relevant des compétences 
municipales.

• Police administrative du Maire : application et contrôle des arrê-
tés municipaux, gestion des nuisances (bruits, dépôts sauvages),  
surveillance des marchés, cérémonies et manifestations locales.

• Interventions municipales en situation d’urgence : participation 
aux opérations décidées par la Maire (évacuations, périmètres de 
sécurité, fermetures provisoires…).

306 avenue Philippe Bur - Tél. : 01 64 88 17 00
Horaires d’ouverture : 
Du 1er octobre au 31 mars : du lundi au vendredi de 8h à 21h / samedi de 9h à 21h 
Du 1er avril au 30 septembre : du lundi au vendredi de 8h à 23h / samedi de 11h à 23h

 i i En cas d’urgence 
contactez le 
17 ou le 112

 i i
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DOSSIER      

MJD DE SÉNART : LA JUSTICE 
AU PLUS PRÈS DES BESOINS
Au cœur de Savigny-le-Temple, la Maison de la Justice et du Droit de Sénart (MJD), gérée par  
l’agglomération Grand Paris Sud, accueille chaque année près de 8 500 usagers. Ici, chacun 
peut être informé, orienté ou accompagné gratuitement, quel que soit son âge, sa situation ou 
son lieu de résidence. Une justice de proximité, animé par une équipe engagée qui fait vivre au  
quotidien l’accès aux droits.

Les Maisons de la Justice et du Droit sont nées d’un besoin simple : 
rapprocher la justice du quotidien des habitants. Un lieu à taille 
humaine, où l’on pousse les portes pour comprendre ses droits sans 
franchir celles d’un tribunal. À Sénart, cette ambition prend forme 
en 1998. Le conseil départemental de l'accès au droit (CDAD), la 
commune de Savigny-le-Temple et l’agglomération Grand Paris Sud 
unissent leurs forces pour ouvrir une Maison de justice et du droit 
(MJD) au cœur du territoire. Une structure de proximité, pensée pour 
orienter juste et accompagner chacun, quel que soit son parcours. 
Alors chaque jour, des habitants de tout le territoire, dont les mois-
séens, franchissent la porte de la MJD pour obtenir une réponse, 
un appui, une orientation. Les situations varient, mais l’attente est la 
même : trouver un lieu où l’on peut comprendre ses droits simple-
ment et être guidé sans délai. Avocats, notaires, juristes du centre 
d’informations sur les droits des femmes et des familles (CIDFF), 
conciliateur de justice, médiateur familial, associations spécialisées… 
Les permanences se succèdent et couvrent l’essentiel des situations 
du quotidien, gratuitement et en toute confidentialité : recomposi-
tions familiales, tensions au travail, difficultés de logement, dettes 
qui s’accumulent ou encore démarches administratives complexes.

À l'accueil, une équipe attentive

Au-delà des permanences, c’est ici que tout commence. Deux 
agentes expérimentées y tiennent un rôle clé : elles écoutent, 
orientent, dénouent les premières inquiétudes. Elles voient passer 
des situations parfois lourdes, souvent urgentes, mais conservent 
la même élégance dans le geste : accueillir sans juger, expliquer 
sans brusquer. La nouvelle greffière, arrivée à l’automne, souligne 
d’ailleurs leur capacité à maintenir une qualité d’écoute constante, 
même dans les périodes de forte affluence.

Sur le terrain, une justice qui se déplace

La MJD est un lieu très sollicité : près de 8 500 usagers en 2024, dont 
une majorité contactant la structure par téléphone. Le public vient 
aussi bien de l’agglomération Grand Paris Sud que des communes 
voisines, preuve que le territoire élargi reconnaît la structure comme 
un repère fiable pour accéder à ses droits. La MJD, c’est aussi une 
présence judiciaire de proximité. Tout au long de l’année, des per-

sonnes convoquées dans le cadre de mesures pénales s’y présentent 
pour rencontrer éducateurs, conseillers pénitentiaires ou délégués 
du procureur. Près de 355 personnes ont ainsi été suivies en 2024, 
dans un cadre plus accessible et moins intimidant qu’un tribunal, ce 
qui favorise la compréhension et l’assiduité.
En parallèle, la structure se déplace hors-les-murs pour mener des 
actions de prévention et de sensibilisation : interventions dans les 
collèges, ateliers autour de la citoyenneté, rencontres thématiques. 
En 2026, la relance de l’exposition "Moi, jeune citoyen" devrait  
renforcer encore ce volet éducatif, en proposant aux plus jeunes un 
parcours pour comprendre les droits, les règles et les principes du 
vivre-ensemble.
Dans son quotidien comme dans ses actions extérieures, la Maison 
de la Justice et du Droit reste fidèle à sa vocation : offrir une justice 
accessible, incarnée et profondément humaine, au plus près des 
habitants.

INFOS PRATIQUES 
Horaires : le lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
(nocturne permanences avocats), et du mardi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h.
Tél. : 01 64 19 10 60
Mail : mjd.senart@grandparissud.fr 
34, place Elisée Reclus, 77176 Savigny-le-Temple

+ d'infos 
sur la MJD
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P A R T I C I P A T I O N  M O I S S É E N N E

Cette page est dédiée à l'expression des habitants. Visites de quartier, courriers, réseaux sociaux, 
initiatives citoyennes, réunions publiques... sont autant de sources et de canaux d'informations 
à partager. Des messages et avis constructifs sont relayés tous les mois dans cette rubrique. 

EN CAS D’ALERTE :  
LES GESTES QUI PROTÈGENT
Le 16 septembre dernier, au sud de la ville, sur le site d'Air liquide, la préfecture 
a orchestré un exercice de sécurité civile mobilisant pompiers, forces de l'ordre,  
services de l'État et collectivités réunis en quartier général dans les locaux du com-
missariat de police. Une opération volontairement non annoncée à la population sur 
ordre de la Préfecture, qui a suscité des interrogations de la part des habitants qui 
ont été nombreux à nous interpeller. Un dispositif nécessaire pour vérifier, en condi-
tions réelles, la coordination des acteurs en cas d'incident industriel. L'occasion pour 
nous, de revenir sur les bons réflexes à adopter si une véritable alerte devait survenir 
(fuite de gaz, explosion), en particulier sur le secteur des avenues Hervé-Poincaré et 
Paul-Langevin dans le parc d'activités de l'A5, situées dans le périmètre d'exposition.
 
Comment l’alerte est-elle donnée ?
La sirène dédiée au Plan Particulier d’Intervention (PPI) d'Air Liquide a un son 
modulé montant et descendant. Elle retentit alors à trois reprises espacées de  
5 secondes durant 1 min 45. La fin d’alerte est donnée par une sirène à son continu 
de 30 secondes. 

Ces derniers temps, plusieurs usagers nous ont alertés à propos de comportements dangereux aux abords des passages piétons : vitesse 
excessive, refus de priorité… Un rappel s’impose. L’espace public est partagé et chacun doit rester attentif. Pour les conducteurs, ne pas 
laisser traverser un piéton peut entraîner jusqu’à 6 points retirés et une amende de 135 €. De leur côté, les piétons doivent utiliser les 
passages dédiés et éviter les traversées imprévues. Des réflexes simples qui permettent de sécuriser les déplacements de tous ! 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : VIGILANCE POUR TOUS

LES BONS RÉFLEXES À ADOPTER 

- Restez chez vous. Évitez de circuler en voiture afin de ne 
pas gêner les secours et rentrez chez vous si vous vous trouvez 
à proximité de votre domicile. 

- Éloignez-vous des vitrages. Fermez les volets et les 
fenêtres et arrêtez les ventilations et climatisations. 

- Écoutez la radio. Des précisions vous seront apportées sur 
la nature du danger et sur l'évolution de la situation via les 
fréquences France Inter (87.8 FM) ou les radios locales France 
Bleu Paris (107.01) et France Bleu Melun (92.7). 

- Suivez les instructions. Respectez les consignes données 
par les services de secours et de sécurité pendant et après 
l’alerte. 

À NE PAS FAIRE EN CAS D’ALERTE

- Ne téléphonez pas. Pendant l'alerte, les lignes téléphoniques 
doivent rester à la disposition des secours. Ne téléphonez pas 
aux industriels ou aux services publics, tous les renseignements 
vous seront fournis par la radio. Contactez les secours (15, 18) 
uniquement en cas d’urgence (maux de tête, vomissements ou 
blessures). 

- N’allez pas chercher vos enfants à l’école. Les enseignants 
sont formés, leur priorité est de protéger les enfants. 

- N’encombrez pas les routes. Ne prenez pas votre véhicule et 
n’allez pas vers l’usine pour voir ce qu’il se passe. 

- Évitez toute flamme ou étincelle. Appareils électroménagers, 
interrupteurs, cigarettes… sont à proscrire. 

Plus d’informations sur moissy-cramayel.fr i i
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L O I S I R S

THÉÂTRE-DANSE 

THÉÂTRE  

UN COIN LUDOTHÈQUE À LA MÉDIATHÈQUE  

Adapté du roman de Xavier-Laurent Petit, “Mon petit cœur imbécile” raconte l’histoire 
d’Akil, un enfant dont le cœur bat de travers, et de sa mère, Maswala, prête à courir un 
marathon pour financer l’opération qui le sauverait. Porté par le comédien Romain Njoh, 
juste et captivant, et la virtuose danseuse Fatma-Zahra Ahmed, le spectacle mêle récit, 
énergie et émotion, et suit cette mère déterminée qui transforme l’espoir en véritable 
course pour la vie.  

• Vendredi 23 janvier - 19h30 - Gymnase de Jatteau - Tarif unique : 6 € 

Avec humour, lucidité et un brin de provocation, la compagnie explore 
les déséquilibres du couple et questionne nos schémas intimes, entre 
engagement, désespoir et autodérision. Sur scène, deux comédiennes 
et un homme “témoin”, André, dissèquent avec acuité ce système hété-
ronormé qui peine encore à rimer avec égalité. La porosité avec leurs 
propres intimités sert de matière de jeu : le plateau devient un espace 
d’entraînement au réel, où s’entremêlent expériences personnelles, 
réflexions sociétales et références littéraires. 

• Samedi 31 janvier - 20h - La Rotonde - Tarifs : de 6 à 10 €

En attendant de retrouver ses locaux, la ludothèque poursuit son activité au cœur de la 
médiathèque. Sur place, les enfants dès 7 ans disposent d’un espace convivial entièrement 
consacré aux jeux de société : pas de jeux d’éveil ni de matériel pour les tout-petits, mais 
une sélection pensée pour partager un moment simple autour d’un plateau ou d’une 
partie de cartes.
Bonne nouvelle : un fonds de prêt est désormais accessible. Une sélection réduite que les 
familles peuvent emprunter puis rapporter directement à la médiathèque. 

Entre théâtre et danse hip-hop, "Mon petit cœur imbécile", proposé par 
La Rotonde, entraînera les spectateurs vendredi 23 janvier à 19h30, 
dans une course bouleversante hors-les-murs, portée par l’amour 
d’une mère prête à tout pour sauver son enfant. 

Dans le cadre de la Journée nationale contre le sexisme, 
la compagnie Les Filles de Simone monte sur les planches 
de la Rotonde le samedi 31 janvier à 20h avec la pièce 
“Derrière le hublot se cache parfois du linge”, à la fois 
drôle et sarcastique.  

Hébergée à la médiathèque depuis plusieurs semaines, la ludothèque a pris ses marques, installant un 
espace dédié aux jeux de société pour les plus de 7 ans. 

 i i HORAIRES  
Mardi et vendredi : 14h-18h / Mercredi : 10h-18h30 / Samedi : 10h-18h
Place du 14-Juillet-1789
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Le Cercle d’escrime Combs-Moissy
En cette fin d’année, le Cercle d’Escrime met à l’honneur les 
belles performances de ses compétiteurs ! Parmi elles, celle 
d’Olivier Guignat, engagé aux Championnats du monde 
d’escrime vétéran organisés à Manama (Bahreïn) du 12 au 
20 novembre. À l’issue de la compétition, il signe une belle 
4e place par équipe et se classe 36e en individuel. 

Noémie Berthemy, 15 ans, a également porté haut 
les couleurs du club. Pour sa première campagne avec 
l’équipe de France de fleuret cadettes, elle a disputé 
l’épreuve mondiale de Nuremberg en Allemagne les  
22 et 23 novembre. Une entrée remarquée : 16e en équipe 
et 82e en individuel, sur 197 tireuses engagées. Des résul-
tats prometteurs qui lui valent une nouvelle convocation 
pour la prochaine épreuve internationale à Cabriès, les 6 et  
7 décembre. Nous ne manquerons pas de partager ses  
résultats dans les prochaines Nouvelles  ! 

Renseignements : cecm77@yahoo.com

V I E  A S S O C I A T I V E

RETOUR SUR...RENDEZ-VOUS 
DES ADHÉRENTS
> Le club des anciens
Lundi 5, 12, 19, 26 janv. Activités jeux 
Jeudi 8 janv. Distribution des journaux et 
galette des rois 
Jeudi 15 janv. Papy lunch 
Jeudi 22 janv. Assemblée générale 
Jeudi 29 janv. Distribution des journaux 

Salle "le Club" rue de la Fédération,  
(à l'arrière de la Rotonde) 
le lundi de 14h à 17h 
et le jeudi de 13h45 à 17h30

Renseignements auprès de  
Micheline Gallé au 06 10 23 93 06

> Le club linguistique
Vous aspirez à voyager à travers les langues 
et les cultures ? Le Club linguistique vous 
ouvre ses portes chaque samedi de 15h 
à 17h dans une ville de Sénart pour une 
immersion conviviale et enrichissante. 
Allemand, anglais, espagnol, italien… que 
vous soyez débutant ou confirmé, le Club 
linguistique vous accompagne dans un 
environnement propice à la pratique. Pour 
vous permettre d’améliorer compréhension 
orale, prononciation, et vocabulaire, des 
sorties cinéma en version originale sous-
titrées sont également organisées.
 
Samedi 17 janvier à 14h30 : 
Ciné-rencontre précédé d’un repas 
et suivi d’un débat
"L'agent secret" (Brésil VOSTFR)
La Rotonde 

Renseignements : 
assolangues@clublinguistique77.fr 

 i i

 i i

Le collectif Roumanie Moissy-Busteni 
Dimanche 23 novembre, les membres du Collectif Roumanie Moissy-Busteni se sont 
retrouvés autour d’un repas convivial, placé sous le signe du partage et de la fraternité. 
L’occasion parfaite pour refermer ce chapitre consacré aux 30 ans du jumelage entre 
Bușteni et Moissy-Cramayel.

L’Orchestre d’Harmonie de Moissy-Cramayel 
a célébré ses 150 ans en grande pompe, 
samedi 22 novembre sur la scène de la 
Rotonde devant une salle comble. Le pu-
blic a redécouvert l’histoire de l’orchestre 
à travers un concert ponctué d’anec-
dotes, d’hommages et de collaborations  
inédites. Chorale d’enfants de la Fosse 
Cornue, danseurs, cornemuse ou encore 
solistes ont donné à cette soirée une  
dimension aussi festive qu'émouvante.
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V I E  A S S O C I A T I V E

Moissy danse classique et jazz
organise comme chaque année une représentation au profit des Restos du Cœur. 
Les élèves présenteront leur travail le samedi 31 janvier, à 15h, au gymnase du 
Noyer-Perrot. Un moment convivial et solidaire, ouvert à tous. Participation mini-
male : 2 € par personne.

Renseignements : moissydanse2@gmail.com 

Le comité de jumelage de Moissy-Rosenfeld 
organise un loto dimanche 1er février à 14h (ouverture des portes à 12h45) au 
Hangar de Lugny (parc des Maillettes) avec de nombreux lots à la clé (télévision, 
barre de son, centrale vapeur, yaourtière et plein d’autres surprises…). 
Prix : 1 carton (3 €), 1 plaque de 6 cartons (16 €)

Renseignements : 06 79 24 02 18 

L’association SHANA
qui se mobilise au quotidien pour recueillir, soigner 
et protéger les animaux abandonnés, organise une 
tombola afin de financer ses prochaines prises en 
charge. 
À gagner : un multi-cuiseur Ninja, un coffret dîner 
d’exception et d’autres surprises. Le ticket est à 2 € 
et le tirage aura lieu le 15 février. 
Vous souhaitez participer ? Envoyez un mail à 
tombola.shana@gmail.com.
Le règlement est disponible sur demande ou sur la 
page Facebook de l’association.

Les Petites mains
accueillent les mardis et vendredis de 14h à 18h 
les amateurs de bricolage, peinture, puzzle, couture, 
bougies ou créations diverses dans une ambiance 
conviviale pour partager et développer ses com-
pétences artistiques. Une parenthèse créative qui 
permet de déconnecter, se recentrer et laisser libre 
cours à son imagination. Intéressés ? Rendez-vous 
au local situé au 69 rue des Marais (groupe scolaire 
Les Grès). 

Renseignements : lespetitesmains657@gmail.com  

 i i

SPORTS
> Sénart Moissy

organise la Sénart Moissy Cup Futsal 
U10 & U11 les dimanches 11 et 18 

janvier de 9h à 17h30 au gymnase du 
Noyer-Perrot. Ce rendez-vous réunira 

de jeunes talents venus de plusieurs 
clubs amateurs et professionnels. 

Venez encourager les joueurs et profiter 
de deux journées conviviales autour 

du football. Buvette et animations 
sur place !

Renseignements au 07 67 68 54 99 ou à 
l’adresse : secretariat@senartmoissy.fr 

> Moissy Yoga Relaxation
propose des cours de yoga pour les 

enfants de 6 à 12 ans, tous les mardis 
à 18h30, avec Émilie. Une parenthèse 

ludique pour découvrir le yoga, bouger 
autrement et profiter de ses bienfaits. Le 

tarif annuel est de 100 €. Un cours d’essai 
gratuit est possible selon les places 

disponibles, sur inscription à l’adresse : 
moissy.yoga.relaxation@gmail.com

En savoir plus : https://sites.google.
com/site/moissyyogarelaxation/home

 i i

 i i

Dur, dur 
de choisir 

les numéros...



A G E N D A

 * tarif préférentiel sur présentation de la Carte Culture Moissy

Samedi 10 janvier 
Cérémonie des vœux 
à la population     
17H 
LA ROTONDE  

Samedi 17 janvier  
L’heure des bébés 
Moment de complicité entre les tout-
petits et leurs accompagnateurs autour 
d’histoires, de chansons et de jeux.
De la naissance à 4 ans, sur inscription* 

10H15 & 11H
MÉDIATHÈQUE

Dimanche 18 janvier  
Sénart Moissy Cup Futsal 
U10 et U11 
organisé par Sénart Moissy 

9H - 17H30
GYMNASE DU NOYER-PERROT

Mardi 20 janvier  
- Collecte des sapins de Noël 
par le SIVOM
- Ciné seniors
"La pire mère au monde"
3,50 €

11H
LA ROTONDE

Mercredi 21 janvier  
Atelier "Maestro" 
Découverte et création musicale 
numérique pour tous dans le cadre 
de la Quinzaine du numérique

15H
MÉDIATHÈQUE  

Jeudi 22 janvier  
Formation POPAC (1) 
à destination des conseils syndicaux 
et syndics bénévoles
autour du contrat assurance multirisque 
et du suivi des sinistres en copropriété. 
Inscriptions et renseignements : 
popac@grandparissud.fr 

18H 
EN VISIO 

Vendredi 23 janvier  
Théâtre-danse hors-les-murs 
“Mon petit cœur imbécile” 
Tarif unique : 6 €

19H30
GYMNASE DE JATTEAU

Samedi 10 janvier  
- Animation sur le marché 
dégustation de la Galette des rois 
accompagnée d’une boisson chaude 
pour les clients du marché

PLACE SIMONE VEIL

- Concert "Paris Broadway"  
Les standards de la comédie musicale 
par les classes de chant actuel accompa-
gnées par l'harmonie "Les Vents du Sud"
Entrée gratuite sur réservation à 
l'adresse : sortir.grandparissud.fr

20H30
LE MILLÉNAIRE (Savigny-le-Temple) 

Dimanche 11 janvier  
- Sénart Moissy Cup Futsal 
U10 et U11 
organisé par Sénart Moissy 

9H - 17H30
GYMNASE DU NOYER-PERROT

- Ciné doudou 
"Heidi et le lynx des montagnes"
pour que les tout-petits dès 3 ans fassent 
leurs premiers pas au cinéma dans une 
ambiance rassurante.
3,50 €

11H
LA ROTONDE

- Concert "Paris Broadway"  
Les standards de la comédie musicale 
par les classes de chant actuel accompa-
gnées par l'harmonie "Les Vents du Sud"
Entrée gratuite sur réservation à 
l'adresse : sortir.grandparissud.fr

15H
LE MILLÉNAIRE (Savigny-le-Temple)

Mercredi 14 janvier  
- Le mercredi des tout-petits 
Activités ludiques, artistiques et cultu-
relles pour les tout-petits et leurs parents 
sur le thème du “transvasement”. 
De 18 mois à 3 ans, sur inscription*

10H15 & 11H 
MÉDIATHÈQUE

- Game Party 
Affrontez-vous sur vos jeux vidéos 
préférés. 
Dès 8 ans, sur inscription*

15H
MÉDIATHÈQUE

Les Nouvelles de Moissy - N° 351 - janvier 202616
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de Prévention et d'Accompagnement 
en Copropriété
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LA GRANGE DES 
PRODUCTEURS LOCAUX 

Tous les vendredis de 16h30 
à 19h30 et les samedis de 10h à 

18h, en présence ponctuellement, 
d'artisans et d’exposants. 

PARVIS DE L'ÉGLISE
contact@votre-circuit-court.fr

DU MARDI AU DIMANCHE  
DE 10H À 19H
251, AVENUE PHILIPPE BUR

 
LES EXPOSANTS 

DU MOIS DE JANVIER

Contact : 
boutique.ephemere@ville-moissycramayel.fr

Du 6 au 24 janvier :  
Association Endana 
La ressourcerie éphémère revient 
pour commencer l’année entre 
bonnes affaires et bonnes pratiques. 
Vêtements, accessoires, objets du 
quotidien : autant de pièces de  
seconde main sélectionnées avec 
soin et proposées à petits prix. 
L’occasion parfaite de chiner et de 
faire de belles trouvailles.  

Du 27 janvier au 1er février :  
Elora 
Mode responsable et élégante !  
Elora dévoile un vestiaire féminin 
(tailles 32 à 52) pensé pour allier style, 
confort et matières éco-conçues. 
En pleine saison des soldes, la collec-
tion automne-hiver s’affiche à – 50 %, 
l’occasion parfaite pour mettre la 
main sur de jolies pièces à prix légers. 
Et pour celles qui aiment avoir une 
longueur d’avance, la collection prin-
temps 2026 dévoilera ses premières 
silhouettes en avant-première, entre 
matières nobles et lignes fraîches qui 
annoncent déjà la nouvelle saison.

Samedi 24 janvier  
- Atelier créatif autour du "Pop 
art" dans le cadre de la Quinzaine du 
numérique. Dès 8 ans, sur inscription*

14H30
MÉDIATHÈQUE

- Les Nuits de la lecture 
Le temps d’une soirée lancez-vous dans 
une quête à travers les collections de la 
média-ludothèque. 

18H 
MÉDIATHÈQUE 

Mardi 27 janvier  
- Forum emploi et formation  

10H-17H
GYMNASE DE JATTEAU

- Espace seniors  
Inscription aux activités du mois de février

9H-12H
CLUB DES ANCIENS 
(35, rue de la Fédération) 

Mercredi 28 janvier   
Club des bulles   
Un rendez-vous autour de la bande 
dessinée, des mangas et des animés.
Dès 10 ans, sur inscription*. 

14H30 
MÉDIATHÈQUE

Vendredi 30 janvier  
Cérémonie citoyenne  
Remise des médailles de la citoyenneté 
aux nouveaux citoyens français et des 
cartes d’électeurs aux jeunes majeurs. 

18H30
MAIRIE

Samedi 31 janvier  
Salon des étudiants  
par Grand Paris Sud
Vous êtes lycéen ou étudiant et vous 
avez besoin de conseils pour votre 
orientation ? Venez rencontrer des  
professionnels de l'orientation afin 
de construire votre projet

DE 13H À 18H
LE MILLÉNAIRE (Savigny-le-Temple)

*Les inscriptions pour les activités 
proposées par la média-ludothèque 
sont obligatoires. Pensez à réserver 
au 01 64 88 17 40 ou à l’adresse : 
mediatheque.moissycramayel@
grandparissud.fr

DU NOUVEAU À LA MÉDIA-LUDOTHÈQUE

En ce début d’année 2026, la média-ludothèque enrichit ses services avec le 
lancement du prêt de liseuses numériques pour tous les âges, ainsi que de 
boîtes à histoires pour les plus jeunes. Romans, BD, documentaires… une 
sélection variée vous attend. Le prêt est gratuit et valable un mois.

Samedi 31 janvier   
- Spectacle de danse   
en faveur des Restos du Cœur 
par Moissy danse classique et jazz

15H 
GYMNASE DU NOYER-PERROT 

- Théâtre : “Derrière le hublot 
se cache parfois du linge”   
Dans le cadre de la Journée nationale 
contre le sexisme 
Tarifs : de 6 à 10 €

20H
LA ROTONDE 

Dimanche 1er février    
Loto
organisé par le comité de Jumelage 
de Moissy-Rosenfeld 

14H (ouverture des portes à 12h45)
HANGAR DE LUGNY 

Lundi 2 février    
Conseil municipal 
Séance ouverte au public et retransmise 
en direct sur la page YouTube de la ville.

20H30
MAIRIE
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“Moissy ensemble” - 1 élu
Texte non parvenu.

“Une ambition pour Moissy” - 1 élu
Texte non parvenu.

“Moissy autrement” - 1 élu
Texte non parvenu.

“Unis pour Moissy” - 3 élu-e-s
Chères Moisséennes, chers Moisséens, 
À l’aube de cette nouvelle année 2026, nous souhaitons à chacune et chacun d’entre vous une belle et heureuse année, emplie de santé, de joie et de réussites. Que ces mois 
à venir soient l’occasion de partager des instants précieux avec vos familles, vos proches, vos amis, car c’est dans ces liens que se trouvent la force et la sérénité nécessaires 
pour avancer ensemble.
Le passage à une nouvelle année est aussi un moment privilégié pour réfléchir à ce que notre ville peut offrir à ses habitants. Moissy-Cramayel doit devenir un lieu où l’on 
se sent en sécurité, où la fiscalité soit allégée, et où l’urbanisation se développe de manière raisonnée, respectueuse de notre environnement et de notre qualité de vie. 
Ensemble construisons une ville équilibrée, attentive aux besoins de chacun, tout en préservant ce qui fait son identité et son charme.
En 2026, continuons à unir nos énergies pour bâtir une cité plus solidaire, plus transparente et plus proche de ses citoyens. 
Prenez-soin de vous et des autres

Groupe Unis pour Moissy

“Moissy pour tous” - 26 élu-e-s

Pour se conformer à la règlementation qui s’impose en période de réserve électorale, le groupe "Moissy pour tous" suspend la parution de ses tribunes d’expression libre.
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B O N  À  S A V O I R

NAISSANCES
NOVEMBRE 
09 n RAKOTOARISON Kanto
09 n HARMANN Maëlo
11 n GANE Eliott
16 n BOSCUS Elena
18 n MÉZIÈRE Anna
18 n ITJIBI NYENGUE Sasha
19 n EL HACHEMI Adam
23 n MURERAMANZI Béni-Maël
23 n EL ORF Amine

PACS
NOVEMBRE 
19 n TOULOUSE Lorenzo  
          et PIASTRELLI Naomi
24 n BILLAUD Loïc et AUGER Marion
26 n FOFANA Daouda et KONE Chata
26 n CHARPENTIER Léana  
          et GISCLON Thomas
28 n BONHOMME Julien  
          et ZAKARDJIAN Laura
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Listes électorales : derniers jours pour s’inscrire
La date limite d’inscription sur les listes électorales approche. Vous avez jusqu’au mercredi 4 février 
2026 pour effectuer votre demande en ligne, et jusqu’au vendredi 6 février pour une inscription 
en mairie. À noter : pensez à mettre à jour votre adresse, même en cas de déménagement au sein 
de Moissy : un changement de rue peut modifier votre bureau de vote.

Déclaration des dégâts 
liés à la sécheresse        
L’alternance entre épisodes pluvieux et 
fortes chaleurs est susceptible d’avoir 
fragilisé les sols argileux de la commune 
pouvant entraîner des mouvements de 
sol. Afin que la Ville puisse engager une 
demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle, les propriétaires 
ayant pu constater des récents dommages 
sur leur domicile sont invités à se signaler 
avant le 20 janvier 2026. La déclaration 
peut être adressée par courrier postal, à la 
mairie ou via le formulaire disponible sur le 
site internet, rubrique “Mes démarches”.

Top départ 
pour le recensement !        
Chaque année, les communes de plus  
de 10 000 habitants doivent recenser une 
partie de leur population. En 2026, 602 
foyers moisséens ont été tirés au sort 
par l’INSEE pour y participer. À partir 
de la mi-janvier, quatre agents recenseurs 
mandatés par la mairie se présenteront 
à leur domicile. Les habitants concernés 
pourront répondre en ligne sur le site 
dédié (www.le-recensement-et-moi.fr) ou 
remplir le questionnaire papier remis en 
main propre. Obligatoire, cette opération 
sert à établir la population officielle,  
à calculer la participation de l’État au  
budget communal et à ajuster les  
équipements publics aux besoins réels. 
Merci d’accueillir chaleureusement les 
agents recenseurs. Pour toute question : 
01 64 88 15 00. La population  
moisséenne s'élève au 1er janvier 2026  
à 18 630 habitants.

Quotient familial : 
dernière ligne droite       
Il ne vous reste plus que quelques jours 
pour faire calculer votre quotient familial. 
À défaut de ce calcul avant le 24 janvier, vos 
factures se rapportant aux services munici-
paux (centres de loisirs,  restauration scolaire, 
accueils pré et post scolaire…) seront éditées 
en appliquant le tarif le plus élevé. Pour  
ce faire, il suffit de transmettre votre avis 
d’imposition 2025 et votre dernière 
attestation de paiement de la CAF à 
l’adresse regie@ville-moissycramayel.fr 

Sapins : prêts pour la collecte ?       
Les sapins de Noël seront collectés par le 
SIVOM le mardi 20 janvier. Merci de les 
déposer la veille sur le trottoir, sans sac  
plastique ni flocage. Après la collecte, les 
sapins serviront à la production de compost.

Fin de l’ADSL : 
ce qui change à Moissy
L'arrêt progressif de l'ADSL est amorcé 
depuis un an en France : le réseau cuivre 
historique disparaît donc au profit de la fibre 
optique. La commercialisation de l’ADSL 
prendra fin en janvier 2026 avant la coupure 
définitive du réseau d’ici 2030. Les habitants 
encore connectés via l’ADSL devront alors 
migrer vers une offre fibre. Moissy disposait, 
au 31 mars 2025, d’un taux de couverture 
fibre de 96 %. Pour acter la fin du réseau 
ADSL, la couverture fibre devra s'approcher 
des 100 % afin que chaque logement puisse 
disposer d'une alternative. Cette évolution 
concerne aussi les utilisateurs du téléphone 
fixe traditionnel (RTC), qui basculera vers des 
solutions alternatives. Pour les usagers,  
la démarche est simple : contacter votre  
opérateur afin de programmer le passage  
à la fibre et éviter toute interruption lors  
de l’extinction technique.  
Plus d’infos sur finadsl.fr 

Un coup de pouce 
pour rouler plus vert    
Moissy a fait l'acquisition d’un minibus élec-
trique avec le soutien de la Région Île-de-
France. Il sera utilisé pour les besoins des 
structures sportives, mais aussi du service  
jeunesse, des structures sociales ou encore 
des accueils de loisirs. Au prix d’achat de  
54  780 €, la Région a pris en charge 25 000 €. 
Un vrai levier pour accompagner la transition 
vers une mobilité plus durable.
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NOUVEL 

HABITANT ?
JAMAIS INSCRIT ?

éLECTiONS MUNiCipALES 

LES 15 ET 22 MARS

JE VEUX 
VOTER
JE M'INSCRIS DÈS MAINTENANT 
SUR service-public.fr 

OU EN MAIRIE
BON À SAVOIR : je peux également vérifier 
mon inscription électorale sur service-public.fr


